
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 19 mars 2019 modifiant l’arrêté du 8 juin 2017  
relatif au contrôle technique routier des véhicules lourds 

NOR : TRAT1906704A 

Publics concernés : les utilisateurs de véhicules lourds de transport routier de personnes et de marchandises. 
Objet : contrôle technique routier approfondi des véhicules ayant une vitesse par construction supérieure à 

25 km/h et relevant des catégories définies par la directive 2003/37/CE du Parlement européen et du Conseil et par 
la directive 2007/46/CE. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : cet arrêté modifie les annexes de l’arrêté du 8 juin 2017 relatif au contrôle technique routier des 

véhicules lourds. 
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, 
Vu la directive 2014/47/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au contrôle technique 

routier des véhicules utilitaires dans l’union et abrogeant la directive 2000/30/CE ; 
Vu l’arrêté du 8 juin 2017 relatif au contrôle technique routier des véhicules lourds modifié, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les annexes I et II de l’arrêté du 8 juin 2017 susvisés sont remplacées par les annexes jointes au 

présent arrêté. 
Art. 2. – Le directeur des services de transport est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
Fait le 19 mars 2019. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des transports routiers, 

P. WEICK   
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ANNEXES 

ANNEXE I 

CONTRÔLE TECHNIQUE ROUTIER INITIAL 

a) Points de contrôle : 
0) Identification du véhicule ; 
1) Équipements de freinage ; 
2) Direction ; 
3) Visibilité ; 
4) Éclairage et éléments du circuit électrique ; 
5) Essieux, roues, pneumatiques et suspension ; 
6) Châssis et accessoires du châssis ; 
7) Équipements divers ; 
8) Nuisances ; 
9) Contrôles supplémentaires pour les véhicules de transport de passagers des catégories M2 et M3. 

b) Contenu et méthode de contrôle : 
Le contrôle technique routier initial est visuel. Il dépend de la position de l’élément sur le véhicule et de la 

possibilité de l’inspecter. 
Les points qui ne peuvent pas être contrôlés depuis le sol ou l’habitacle ne sont pas vérifiés. 
Les opérations de contrôle sont réalisées sans que l’agent de contrôle n’ait notamment à s’engager sous le 

véhicule. 

Le contrôle est réalisé sans démontage, à l’exception le cas échéant, de la dépose d’éléments permettant 
d’accéder : 

– au numéro d’identification du véhicule frappé à froid ; 
– à la prise « On Board Diagnostic » (OBD) ; 
– aux scellements ou plombages du tachygraphe ; 
– aux fusibles associés aux circuits électriques du véhicule ; 
– au compartiment moteur ; 
– au coffre de la batterie de traction ; 
– au réservoir de gaz carburant ; 
– au réservoir (à solution d’urée) du système de réduction catalytique sélective (SRC). 
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ANNEXE II 

RAPPORT DE CONTRÔLE TECHNIQUE ROUTIER APPROFONDI  
SUR LA BASE DU PROCÈS-VERBAL DU CENTRE DE CONTRÔLE TECHNIQUE AGRÉÉ 

DIRECTIVE 2014/47/UE TRANSPOSÉE PAR L’ARRÊTÉ DU 8 JUIN 2017 MODIFIÉ 

MODÈLE 

1. Lieu du contrôle technique routier : 

2. Date : 

3. Heure : 

4. Signe distinctif du pays et numéro d’immatriculation du véhicule : 

5. Identification/numéro d’identification du véhicule (NIV) : 

6. Catégorie du véhicule : 

a) N2(a) (3,5 à 12t) � 

b) N3(a) (plus de 12t) � 

c) O3(a) (3,5 à 10t) � 

d) O4(a) (plus de 10t) � 

e) M2(a) [> 9 sièges(b) jusqu’à 5 t] � 

f) M3(a) [> 9 sièges(b) plus de 5 t] �  

7. Kilométrage au moment du contrôle technique routier approfondi : 
8. Entreprise effectuant le transport 

Raison sociale : 

Adresse : 

Numéro de la licence communautaire : 

9. Conducteur : 
Nom : ............................................................................ Prénom : ............................................................................. 

Adresse : 

10. Liste des contrôles :  

Vérifié 
Défaut 

majeur ou 
critique 

0. Identification  � 

1. Équipement de freinage  � 

2. Direction  � 

3. Visibilité  � 

4. Équipement d’éclairage et système électrique  � 

5. Essieux, roues, pneumatiques, suspension  � 

6. Châssis et accessoires du châssis  � 

7. Autre équipement, y compris tachygraphe et dispositif de limitation de vitesse  � 

8. Nuisance, y compris les émissions et fuite de carburant et/ou d’huile  � 

9. Contrôles supplémentaires pour les véhicules des catégories M2 et M3  �  
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11. Résultats contrôle : 

Conforme � 

Défectueux � 

Interdiction d’utiliser le véhicule ou restriction à son utilisation �  

12. Divers / remarques : 

13. Signatures 
Signature de l’agent de contrôle....................................... Signature du conducteur .......................................  

Notes : 
(a) Catégorie de véhicule conformément à l’article 2 de la directive 2014/47/UE. 
(b) Nombres de sièges y compris celui du conducteur (point S1 du certificat d’immatriculation).  
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